
 

 
 

Bonjour à tous, 
 
L’été arrive, l’école tire à sa fin et la période des vacances est sur le point de commencer. Je 
vous invite donc à profiter du beau temps qui s’en vient et des attraits et avantages qu’offre 
notre belle Municipalité, tout en étant prudents ! 
 
En ce début de période estivale, j’en profite également pour vous rappeler qu’un règlement a 
été adopté par la Municipalité relativement à l’utilisation de l’eau potable. Celui-ci prévoit, 
entre autres, que l’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres végétaux 
distribué par des asperseurs amovibles ou par des tuyaux poreux est permis uniquement de 
20 h à 23 h les jours suivants : 
 

• un jour où la date est un chiffre pair pour l’occupant d’une habitation dont 
l’adresse est un chiffre pair; 

• un jour où la date est un chiffre impair pour l’occupant d’une habitation dont 
l’adresse est un chiffre impair. 
 

Quant aux systèmes d’arrosage automatique, il est permis d’arroser uniquement de 3 h à 6 h 
le dimanche, le mardi et le jeudi. 
 
 
Deny Lépine, maire 

 
 

 

PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL :   
LE LUNDI  9 JUILLET 2018 À 19:30 heures  AU CCFM. 

 
 

                                                                     



 

SÉANCE DU LUNDI 11 JUIN  2018 
Tournoi de Golf au profit de Leucan 
La Municipalité accorde une aide financière de 100 $ à l’occasion du tournoi de Golf de Leucan 
 
Club de Golf des Pins – Partenariat pour le traitement annuel contre les mouches   
La Municipalité de Saint-Alban procède au paiement du montant de 5 000 $ représentant sa part du 
traitement annuel contre les mouches en partenariat avec le Club de Golf des Pins de Saint-Alban 
 
Comité des loisirs du Centre d’hébergement St-Marc 
La Municipalité accorde une aide financière de 100 $ au Comité des loisirs du Centre d’hébergement 
St-Marc. 
 
Règlement 253 décrétant des travaux de voirie dans le chemin du Vieux-Moulin, prévoyant une 
dépense de 20 000$ et un emprunt à long terme n’excédant pas 20 000$, remboursable en 10 
ans. 
Avis de motion est donné par le conseiller M. Christian Caron, que lors d’une séance ultérieure, tenue 
à un jour ultérieur, le règlement 253 décrétant des travaux de voirie dans le chemin du Vieux-Moulin, 
prévoyant une dépense de 20 000$ et un emprunt à long terme n’excédant pas 20 000$, 
remboursable en 10 ans sera adopté. 
Le projet de règlement 253 décrétant des travaux de voirie dans le chemin du Vieux-Moulin, prévoyant 
une dépense de 20 000$ et un emprunt à long terme n’excédant pas 20 000$, remboursable en 10 
ans, est adopté tel que déposé. 
 
Achat de candélabres décoratif pour le pont de la Rivière Sainte-Anne 
La Municipalité procède à l’achat de candélabres décoratif pour le pont de la Rivière Sainte-Anne, le 
tout, tel que proposé dans leur soumission au montant de 4 626.72 $ plus taxes.  
 
Autorisation de signature pour le renouvellement de l’entente avec la Maison des aînés de 
Saint-Alban pour le programme Accès Logis 
M. Christian Caron, maire suppléant, conjointement avec M. Vincent Lévesque Dostie, directeur 
général et secrétaire-trésorier sont autorisés à signer le renouvellement de l’entente relativement au 
programme accès Logis avec la Maison des aînés de Saint-Alban. 
 
 

 
 
 

 
 

 

 
Prenez note que le Carrefour F.M. Portneuf demeure ouvert pendant 
la période estivale aux heures habituelles. Vous trouverez, sur notre 
site web au carrefourfmportneuf.com, nos horaires pour les cafés-
causeries du secteur Donnacona et St-Raymond ainsi que le rendez-
vous des marcheurs. 
 
Bienvenue à tous ! 
Carrefour F.M. Portneuf   418-337-3704 
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Biblio-Chut! Votre bibliothèque! 
 
 

 

 

Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
 

Municipalité de Saint-Alban 
st-alban.qc.ca 

 
Réseau biblio CNCA 

mabibliothèque.ca/cnca 
 

 
Centre communautaire Fernand 

Marcotte 
179, rue Principale 

Saint-Alban     418.268.3557 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 DU 1ER JUILLET AU  4 SEPTEMBRE 2018
 MARDI : 18H30 À 20H30

 MERCREDI : 9H30 À 11H30

  
 

 
 

 

Vous  êtes  curieux  de  nature  et  passionné  de  généalogie?   
Partez  à  la  découverte  de  vos  ancêtres  grâce  à  votre  carte  d'abonné  de  
bibliothèque!  
Généalogie  Québec,  c’est  des  millions  d’images  et  de  fiches,  dont  des  registres  
de  mariage  et  de  baptême,  des  pierres  tombales,  des  cartes  mortuaires,  des  
registres  paroissiaux  et  plus  encore!   
Besoin  de  renseignements  additionnels  sur  Généalogie  Québec?  Communiquez  
avec  votre  bibliothèque  municipale  ou  rendez-vous  sur  mabibliotheque.ca/cnca,  
onglet  «  Livres  &  ressources  numériques  ».   
Pour  bénéficier  de  ce  service  gratuit,  vous  devez  avoir  en  main  votre  carte  
d’abonné  et  votre  NIP. 

 

https://www.dropbox.com/referrer_cleansing_redirect?hmac=nu1htxMm6m7x2jSuKyLiWsK73da0bWSuKndGjOz9f10%3D&url=http%3A%2F%2Fmabibliotheque.ca%2Fcnca


 
 

 

L’âge d’Or la Gaieté Saint-Alban vous  invite                                                                        
à venir jouer au mini-golf au côté de l’église 

 

 
 

Le samedi 23 juin  de 13 :30 à 16 heures & 18h30 à 22 heures 
Dimanche de 13h30 à 16 heures & 18 :30 à 22 heures  

Lundi au vendredi de 18 :30 à 22 heures 
Il y a possibilité de jouer aux cartes  

 
Nous avons refait les jeux de  

pétanque réglementaire 
Au  début du mois de juillet  nous invitons les 

gens à venir jouer à la  pétanque  sur le terrain 
du mini-golf. 

Inscription 2 juillet à 19 :00 heures au chalet du mini-golf. 
Information  418-268-3870 ou 418-268-8105 

                                                 

 
 

 
 

                                                                    
           Le Centre de transfert  de St-Alban 

 
                                        (ancien Dépôt de matériaux secs) 
                            situé au 180, route 354 Est à  Saint-Alban 

 
                                                Heures d’ouverture pour la saison : 

                 Du 15 avril 2018 au 15 novembre 2018 
                                             Lundi : 8 h à 16 h 45 
                                          Vendredi : 8 h à 16 h 45 
                                            Samedi : 8 h à 16 h 45 
                          Les pneus de 48" et moins sont acceptés au Centre 

 



 

    

Service des Incendies de St-Alban 
Juin 2018 

 
 

Le lave-auto a encore été un succès!!! 
 

Nous avons lavé beaucoup de véhicule, vendu 
plusieurs hot-dogs, vu des enfants heureux 
dans le jeu gonflable et pleins de petites 
frimousses collé de barbe à papa!! 
La bonne humeur, le gros soleil et les rires 
étaient au rendez-vous! 
Grâce à vous, à votre générosité, nous serons 
fières de remettre à la dystrophie musculaire un 
montant de 1110$ !! 
 

 
Il ne faut pas oublier nos précieux commanditaires 
sans qui, cette journée ne pourrais avoir lieu; 
 

 MUNICIPALITÉ ST-ALBAN 
 AMUSEMENTS PORTNEUF 
 ALIMENTATION DU SABLON 
 MARIO DELAGE PAIN POM 
 GARAGE J.P. NAUD 
 EXCAVATION GUILLAUME NAUD 
 EXTINCTEURS ST-MARC 
 RÉNOVATION MATTE & PETIT 

 
       Le gagnant de l'extincteur: M. DANIEL JULIEN 
 

 
 

 
Marie-Claude Houde 

Service des Incendies de St-Alban 



Des nouvelles de l’école du Goéland 
 

Mosaïque et « slam » 
Les élèves de l’école ont fabriqué une superbe 
mosaïque collective de la Terre à l’aide d’objets 
récupérés. Une excellente façon d’enjoliver les murs 

de l’école tout en donnant une deuxième vie à divers objets! De plus, vous 
pourrez écouter le « slam » sur l’environnement composé par les élèves de 
la classe de Mme Julie, bientôt disponible sur le site Internet de l’école : 
http://stemarie1617.wixsite.com/epsmepdg/du-goeland 
 

Plantation d’arbres 
Nous tenons à remercier madame Peggy Coulombe qui a pris l’initiative 
d’inscrire l’école à un concours qui nous a valu une superbe récompense soit 
4 poiriers et 7 pommiers pour la cour de l’école! Nous voyons ici les élèves du 
service de garde lors de la plantation. La cour de l’école du Goéland, milieu de 
vie très agréable pour les enfants, est tout à fait magnifique!   

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

jbhjbjb 
 

Distribution d’arbres 
  Un immense merci aux élèves de la classe de 5e-6e années et à Mme 

Lisa-Marie qui, en collaboration avec l’Association forestière des 
deux rives, ont fait la distribution d’arbres pour tous les élèves de 
l’école! 
 

Cabane à oiseaux 

À la suite de la victoire de la classe de Mme Stéfanie (1ère-2e années) lors du dernier 
Gala Osentreprendre, les élèves sont notamment allés en sortie au Bora Parc. De plus, 
la bourse reçue leur a permis de financer le matériel nécessaire à la confection des 
cabanes d’oiseaux pour la cour d’école. Sur cette photo, nous voyons les élèves en 
atelier de confection. Merci encore à Maxim Green et à François Berthiaume pour leur 
aide précieuse tout au long de ce projet!   

 
Zoom Nature 
Les élèves ont eu beaucoup de plaisir et ont fait plusieurs 
apprentissages lors de la visite de Zoom Nature! Zoom Nature est un 
organisme d’animation éducative qui a pour mission de faire mieux 
connaître la nature pour être en mesure de mieux la respecter.  

 
C’est déjà le moment de souhaiter un bon été à tous!! Merci à la fantastique équipe 

de l’école du Goéland pour votre présence motivée auprès des élèves! Quelle belle 

année! Félicitations aux élèves pour tous les efforts déployés tout au long de 

l’année! 

C’est maintenant le temps d’essayer de se reposer  À l’an prochain!  
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Gratuité pour les résidents de Saint-Alban 
Dernièrement, la Corporation de gestion du Parc naturel régional de Portneuf a décidé que les 
citoyens de Saint-Alban pourraient profiter d’une gratuité de stationnement pour l’accès au 
Secteur des gorges de la rivière Sainte-Anne pour les voitures sans embarcations à moteur. Ceci est 
une année d’essai. 
Cette année, vous aurez donc accès gratuitement aux sentiers et à la plage de la rivière Sainte-Anne 
et ce des deux côtés de la rivière. 
L’accès à la rivière avec une embarcation à moteur restera payant pour tous. 
Cette gratuité pour le stationnement ne s’applique pas pour les autres secteurs du Parc naturel 
régional de Portneuf, soit le Secteur des lacs Long et Montauban, le Secteur des lacs et le Secteur 
du lac Carillon. 
Façon de procéder : 
Vous devez vous présenter avec votre voiture à l’accueil de la rivière Sainte-Anne avec une pièce 
d’identité démontrant que votre adresse de résidence est à Saint-Alban. 
Un préposé collera une vignette dans votre pare-brise de voiture. Cette vignette vous donnera 
accès seulement à la rivière Sainte-Anne. 
Si vous n’avez pas la vignette, vous pourriez avoir une contravention ou vous faire remorquer. 
Si vous achetez déjà une vignette plein air ou pour embarcations, vous n’avez pas besoin de la 
vignette gratuite puisque vous avez déjà accès à tous les secteurs du Parc. 

Tarification de stationnement du Parc naturel régional de Portneuf: 
 

Résidents de Saint-Alban pour le Secteur de la rivière Sainte-Anne seulement 0$ 
Voiture seule sans embarcation (par jour) 6$ 
Voiture et canot ou moteur électrique (par jour) 10$ 
Voiture et embarcation moteur 50hp et – (par jour) 30$ 
Voiture et embarcation moteur + de 50hp (par jour) 40$ 
Voiture et wakeboat (bateau avec balast et/ou tour de traction) (par jour) 60$ 

 
Vignettes annuelles 

 

 

Vignette plein air sans embarcation à moteur 25$ 
Vignette avec embarcation moteur pour résidents de la région de Portneuf 60$ 
Vignette pour wakeboat (Signature d’un contrat de bonne conduite) 200$ 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez-pas à communiquer avec Sébastien Perreault au 418 284-4756 
 

 
 



Oyé Oyé !! 

Bonne nouvelle, il reste 3 cours gratuits en plein air à Saint-Alban et 

 peut-être plus si vous participez en grand nombre ! 

 Remis à la semaine suivante en cas de pluie 
 Mercredi 27 juin : YOGALATES de 19h15 à 20h00 sur le terrain de soccer  

 Jeudi le 28 juin : WORKOUT FAMILIAL de 18h15 à 19h00 sur la patinoire 

 Mercredi 4 juillet : YOGALATES de 19h15 à 20h00 sur le terrain de soccer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

YOGALATES = Mélange de Yoga et Pilates offert pour tous 

WORKOUT familial  = Adapté pour faire bouger toutes les clientèles 

Informations avec Anick au 418-559-4438 ou loisirs@st-alban.qc.ca 

Visiter notre site facebook loisirs St-Alban pour les mises à jour 
 

mailto:loisirs@st-alban.qc.ca


 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

AVANT D’ALLUMER, PENSEZ-Y !!!! 
 

Au printemps, avant l’apparition de la nouvelle végétation, quelques heures d’ensoleillement suffisent 
à assécher l’herbe ou tout autre combustible de surface. Du même coup, la forêt environnante devient 
extrêmement vulnérable.  Plusieurs résidants profitent de cette période pour faire le grand ménage de 
leur terrain. Ils font brûler l’herbe sèche, les amas de branches ou les tas de feuilles mortes. 
Ces activités vous sont familières? Avant d’allumer, lisez ce qui suit… 
Le vent est votre principal ennemi. En un rien de temps, une bourrasque peut emporter votre brûlage 
et l’étendre, souvent sur de grandes distances. Une négligence peut vous faire perdre la maîtrise de 
votre feu, incendier la forêt, causer la perte de votre résidence, de votre chalet ou celui du voisin. 
En mettant en pratique ces quelques conseils, vous minimiserez les risques que votre brûlage se 
propage à la forêt. 

• Se renseigner auprès de la municipalité afin d’obtenir un permis et l’autorisation d’allumer un 
feu. 418-268-8026 

• S’il est possible de faire un feu : 
• allumer le feu dans un endroit dégagé, sur sol minéral; 
• éviter de brûler lors de grands vents; 
• avoir sur place le matériel approprié, afin d’intervenir promptement. 

 

DES AMENDES SERONT IMPOSÉES AUX CONTREVENANTS 
 

 
 

AIDE-MÉMOIRE                  Urgences Renseignements  
   

Deny Lépine, maire            418-326-1410   Pompiers 9-1-1         
Bureau municipal  418-268-8026   Police  9-1-1  
Télécopieur    418-268-5073            Ambulance 9-1-1 
C.C.F.M. & Bibliothèque 418-268-3557           Centre Anti-Poison 1 800 463-5060 
Centre des Loisirs  418-268-5913 
Jean-Philippe Rochon         418-283-2660 
Anick Dion  (Responsables des Loisirs) loisirs@st-alban.qc.ca                        
École Du Goéland  418-268-3332             PRÉVENTION SUICIDE  
Les Portes de l’enfer  418-268-6681                                   1 866 APPELLE  OU  
Maison du Gardien  418-268-6681                                        1 866 277-3553  
Parc Régional   418-268-6681 
M.R.C. de Portneuf  418-285-3744 
Taxes scolaires  418-285-2600                         Heures d’ouverture du bureau municipal: 
Chambre commerces 418-268-5447                   Du lundi au jeudi: 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30                   
Site d’enfouissement       1 866-760-2714                                         Le vendredi: 8 h 30 à 12 h 
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